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LISTE DES CIRCULAIRES A L’ENSEMBLE DES MAIRES 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
Bureau des étrangers 

Circulaire du 12 février 2007 concernant l'attestation d'accueil 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 

Bureau du conseil, de l'intercommunalité et du contrôle de légalité 
Circulaire du 12 février 2007 concernant les modalités d'attribution de la bonification indemnitaire 

Bureau des concours financiers et du contrôle budgétaire 
Circulaire du 30 janvier 2007 concernant le concours particulier créé au sein de la dotation générale de décentralisation (DGD) pour les bibliothèques 
municipales et départementales de prêt 
Circulaire du 15 février 2007 concernant les informations fiscales utiles à la préparation des budgets primitifs locaux pour 2007 
Circulaire du 15 février 2007 concernant le fonds de compensation pour la TVA - année 2007 
 

Les textes complets de ces circulaires peuvent être consultés auprès des services émetteurs ci-dessus. 
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Direction départementale de l'équipement 
Service mission ingénierie publique 

 
Extrait de l'arrêté modificatif du 19 mars 2007 constatant la liste des 

communes et des groupements de communes qui peuvent bénéficier 
de l’assistance technique de l’Etat pour des raisons de solidarité et 
d’aménagement du territoire (ATESAT) 

 
Le Préfet de Meurthe-et-Moselle 

A R R E T E 
Art. 1er - L'article 2 de l'arrêté préfectoral constatant la liste des communes et 
des groupements de communes qui peuvent bénéficier de l'assistance 
technique de l'État pour des raisons de solidarité et d'aménagement du 
territoire (ATESAT) du 18 septembre 2006 est modifié comme suit : 
Les listes des 27 groupements de communes et des 3 syndicats de communes 
qui peuvent bénéficier pour l’année 2007 de l’Assistance Technique de l’État 
pour des raisons de Solidarité Aménagement du Territoire (ATESAT) compte 
tenu des critères définis à l’article 2 du décret du 27 septembre 2002 susvisé, 
sont jointes en annexes 2 et 3 du présent arrêté.  
Art. 2 - L'annexe 2 de l'arrêté du 18 septembre 2006 est complétée par la 
mention "200 007 003 - CC DU PAYS DE LONGUYON".  
Art. 3 - Le secrétaire général de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle et le 
directeur départemental de l’équipement sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont un extrait sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
Nancy, le 19 mars 2007 Le préfet, 
 Claude BALAND 
 

  

Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat 
 
Décision N° 2007.01 du 1er mars 2007 portant délégation de signature 
 
Monsieur Régis STENGER, délégué local de l’ANAH auprès de la commission 
d’amélioration de l’habitat du département de Meurthe et Moselle, nommé par 
décision du directeur général de l’ANAH en date du 01 septembre 2005, prise par 
application de l’article R 321.11 du Code de la Construction et de l’Habitation. 

D E C I D E 
Art. 1er : Délégation permanente est donnée à Madame Isabelle ROUYER-
VANNIER, déléguée locale adjointe, à effet de signer les actes suivants : 
- tous actes et documents administratifs relatifs à l’instruction des demandes de 

subvention, y compris les autorisations de commencer les travaux dans la 

limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en 
vigueur ; 

- la notification des décisions prises par la Commission d’Amélioration de 
l’Habitat ou par des instances supérieures ; 

- la liquidation et l’ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation 
des recettes constatées relatives à l’attribution des subventions ; 

Art. 2 : Délégation est donnée à Mesdames Christine NACHTSHEIM, 
Dominique GERARD, Christa WINGLER, Marie Claire PESTELARD et 
Messieurs Gérald KREBS, Sylvain ANCEL, Philippe NIEGER instructeurs, aux 
fins de signer : 
- les accusés de réception des demandes de subvention ; 
- les demandes de pièces complémentaires et autres courriers nécessaires à 

l’instruction courante des dossiers et à l’information des demandeurs ; 
- les autorisations de commencer les travaux, lorsque le délégué est compétent. 
Art. 3 : La présente décision prend effet à compter du  01/03/2007. 
Art. 4 : Ampliation de la présente décision sera adressée au directeur 
départemental de l’équipement de Meurthe et Moselle, pour publication au 
recueil des actes administratifs du département ; au directeur général de 
l’ANAH ; à l’agent comptable ; au directeur territorial ; aux intéressé(e)s. 
Nancy , le 1er mars 2007 Le délégué local, 
 Régis STENGER 
 

 

Centre hospitalier universitaire de Nancy 
 
Délégation de signature du 13 mars 2007 
 
Benoît PERICARD, directeur général du centre hospitalier universitaire de 
Nancy 
 

Vu la loi n° 91-748 du 31 juillet 1991 portant réforme hospitalière, 
Vu le décret n° 92-783 du 6 août 1992 relatif à la délégation de signature des 
directeurs d'établissements, 
Vu l'arrêté ministériel en date du 1er février 2004 le nommant en qualité de 
Directeur Général du CHU de Nancy, 
Art. 1er : Donne délégation à Monsieur Daniel KIEFFER, Directeur de l'Hôpital 
Jeanne d'Arc, des archives et du patrimoine, pour signer en ses nom et place 
les avis d'admission et toutes les pièces administratives relatives aux 
hospitalisations sous contrainte en psychiatrie, dans le cadre de la loi du 27 
juin 1990. 
Art. 2 : Dans les termes de l'article 1, délégation secondaire est donnée à 
Monsieur Patrick MILLET, Attaché d’Administration Hospitalière, en l'absence 
de Monsieur Daniel KIEFFER. 
Art. 3 : Dans les termes de l'article 1, délégation secondaire est donnée à 
l'ensemble des personnels de direction, dans le cadre des gardes 
administratives assurées par eux, conformément aux tableaux de garde 
trimestriels arrêtés par le Directeur Général. 
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Art. 4 : La présente délégation se substitue à la délégation du 3 novembre 
2004 ; elle prend effet à compter du 13 avril 2007, et se renouvellera 
annuellement par tacite reconduction. 
Elle sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de Meurthe et Moselle. 
Nancy, le 13 mars 2007 Le directeur général, 
 Benoît PERICARD 
 

  

Hôpital local intercommunal 3H Santé de Cirey-sur-Vezouze 
 
Délégation de signature du 12 février 2007 
 
Je soussigné Jean-Pierre LATZER, Directeur de l’Hôpital Local Intercommunal 
3H Santé, annule les délégations de signature données au personnel 
administratif précédemment et les remplace par les délégations suivantes : 
DELEGATION PERMANENTE 
- Déclaration de décès 

Madame Françoise WITZ, 
Madame Marie-Pierre SEIGNE, 
Madame Nadine HALVICK, 
Mademoiselle Aurélie KASTNER, 
Les agents d’astreintes administratives. 

- Commandes de la section d’exploitation 
Monsieur Denis ANTOINE, 
Madame Edith BONNETIER, 
Mademoiselle Elisabeth POTIER. 

- Factures des prestations annexes 
Madame Isabelle CHANE, 
Madame Evelyne FORINI. 

- Factures de médicaments (circulaire 85 H 1809 du 19 décembre 1985) 
Monsieur Jean-Sébastien TRESCHER, 
Madame Isabelle CHANE. 

- Courriers et bordereaux 
Les responsables administratifs de chaque service signent les courriers 
courants afférents à leurs fonctions. En cas d’absence pour maladie, congés 
ou tout autre motif, un agent remplace dans la signature : « par délégation du 
responsable ». 

Cette délégation prend effet à compter du 12 février 2007. 
Cirey-Sur-Vezouze, le 12 février 2007 Le directeur délégant, 
 J.P. LATZER 
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Avis de concours de secrétaires administratifs de l'intérieur et de l'outre-

mer 
 
La préfecture de la région Lorraine organise un concours externe et un 
concours interne pour le recrutement de secrétaires administratifs de l'intérieur 
et de l'outre-mer, services déconcentrés (catégorie B). 
Nombre de postes à pourvoir : 
- concours externe : 2 en Moselle, 2 en Meurthe-et-Moselle, 1 dans les Vosges 
- concours interne : 2 en Moselle, 2 en Meurthe-et-Moselle 
Centres d'examen : EPINAL (centre des congrès de REMIREMONT) ou METZ 
ou NANCY 
Date limite d'inscription : 12 avril 2007, le cachet de la Poste faisant foi 
Epreuves d'admissibilité : mercredi 16 mai 2007 
Epreuves d'admission : fin juin 2007 
Conditions exigées : 
- être de nationalité française ou être ressortissant de la Communauté 

européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen, sous réserve des dispositions de l'article 2 du décret n° 2002-
1294 du 24/10/2002 

- être en situation régulière vis à vis des obligations liées au Service National 
- ne pas avoir été condamné à une peine incompatible avec un emploi de la 

fonction publique de l'Etat 
- diplôme exigé : baccalauréat ou diplôme de niveau IV ou diplôme supérieur 
- âges limites : 16 à 64 ans 
Le dossier et la notice d'information peuvent être obtenus : 

- par téléchargement sur www.meurthe-et-moselle.pref.gouv.fr ou 
www.moselle.pref.gouv.fr ou www.vosges.pref.gouv.fr  

- sur demande écrite (joindre une enveloppe 22,9 x 32,4 affranchie à 2,11 €) à 
l'une des adresses suivantes : 
. Préfecture de Meurthe-et-Moselle - BRHF - concours - 1 rue Préfet Erignac - 

54038 NANCY CEDEX 
. ou Préfecture de la Moselle - DRHBL - Concours - B.P. 71014 - 57034 

METZ CEDEX 
. ou Préfecture des Vosges - BRH - Place Foch - 88026 EPINAL CEDEX  

- en venant les retirer sur place (horaires d'ouverture au public : 9 h-11 h 30 / 
de 14 h-16 h) 
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Centre hospitalier de Verdun 
 
Avis de recrutement par examen professionnel du 13 mars 2007 d’agents 

de service mortuaire 
 
Un examen professionnel sera organisé au Centre Hospitalier de Verdun afin 
de pourvoir 2 postes d'agent de service mortuaire vacants dans l'établissement, 
non pourvus par mutation ou détachement. 
Peuvent faire acte de candidature : 
Les agents d'entretien qualifiés comptant au moins trois ans de services 
effectifs dans ce corps au 31 décembre 2006 (services accomplis en tant que 
titulaire et stagiaire) les services accomplis en qualité d'agent d'entretien 
spécialisé sont pris en compte. 
Les candidatures écrites devront parvenir au Directeur du Centre Hospitalier de 
Verdun – Direction des Ressources Humaines – BP : 20713 – 55107 VERDUN 
CEDEX (le cachet de la poste faisant foi), accompagnées d'une attestation 
administrative justifiant la durée des services dans le corps d'agent d'entretien, 
dans un délai d'UN MOIS à partir de la publication du présent avis au Recueil 
des Actes Administratifs. 
Verdun, le 13 mars 2007 Le directeur, 
 C. WINGERT 

 
 

  

Centre hospitalier universitaire de Nancy 
 
Avis de concours sur titres du 13 mars 2007 de conducteurs ambulanciers 
 
En application du décret n° 91/45 du 14.01.1991 modifié, le Centre Hospitalier 
Universitaire de NANCY organise un concours sur titres de Conducteur 
ambulancier, afin de pourvoir : 
  3 postes de Conducteur ambulancier 2° catégorie. 
 

 CONDITIONS D’INSCRIPTION 
 Peuvent faire acte de candidature les personnes titulaires du Certificat de 

Capacité d’ambulancier, possédant les permis de conduire suivants : 
- Catégorie B : tourisme et véhicules utilitaires légers 
- Catégorie C : poids lourds ou Catégorie D : transports en commun.  

 

 RECEPTION ET CLOTURE DES INSCRIPTIONS 
 Les dossiers d’inscription à ce concours sont à retirer : 

Direction des Ressources Humaines C.H.U. de NANCY 
Unité Gestion Prévisionnelle des Emplois 

Service Concours et Examens - bureau n° 12 
29, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny - 54000 NANCY 

 

Le dossier dûment rempli et accompagné de toutes les pièces justificatives 
peut être valablement : 
  adressé par lettre recommandée avec A.R. 

ou 
  déposé au service concours et examens contre remise d'une 

attestation de dépôt. 
 

 Un délai de 1 mois est imparti pour déposer le dossier d’inscription à 
compter de la date de publication de cet avis. 

 

Nancy, le 13 mars 2007 Pour le directeur général, 
 La directrice adjointe, 
 Anne-Lucie BOULANGER 
 

 
 

x 
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